Questionnaire à l’attention des 
Organisations Non-Gouvernementales (ONG) locales

Pays où votre ONG est basée :

Pays ou région où votre ONG mène des activités :


Quelles sont les priorités de votre ONG ?
De manière générale, quelle serait votre description des activités des organisations internationales et de l’Union européenne concernant les droits de l’homme dans votre pays / région ?

· Organisations internationales :

· Très actives

· Plutôt actives

· Plutôt inactives

· Inactives

· Union européenne :

· Très active

· Plutôt active

· Plutôt inactive

· Inactive

En termes d’image, voyez-vous le Parlement européen (PE) comme :

· Un acteur international principal dans la promotion des droits de l’homme

· Un acteur international parmi d’autres consacrés à la promotion des droits de l’homme

· Un acteur international, mais qui n’est pas spécifiquement promoteur des droits de l’homme

· Une entité mineure et peu connue
Votre ONG a-t-elle connaissance des résolutions et autres activités du Parlement européen concernant votre pays / région ?

· Oui
· Non

Si oui, comment êtes-vous informé de ces résolutions / activités ? (plusieurs réponses possibles)

· Par des contacts directs avec les services du Parlement européen

· Par des contacts directs avec des Parlementaires européens

· Par l’intermédiaire des ONG internationales (en tant que membre de réseaux d’ONG, par les communiqués de presse et sites internet des ONG internationales, etc.)

· Par l’intermédiaire des médias locaux

· Par l’intermédiaire des médias internationaux

· Par l’intermédiaire du site internet du Parlement européen

· Autre : …………………………………………………………………………………

De votre point de vue, est-il facile d’isoler les activités du Parlement européen de l’ensemble des activités de l’Union européenne concernant la situation des droits de l’homme dans votre pays / région ?

· Oui

· C’est relativement facile

· C’est assez difficile

· Non, c’est très difficile

Avez-vous l’impression que votre ONG ait contribué / contribue au travail du PE ?

· Oui

· Cela dépend, parfois

· Non

Si oui, comment votre ONG contribue-t-elle? …………………………………….

Utilisez-vous des résolutions du Parlement européen pour appuyer vos revendications au niveau national ou régional ?

· Oui

· Souvent

· Rarement

· Non

Est-ce utile ?

· Oui, très utile

· Assez utile

· Marginalement utile

· Inutile

Connaissez-vous le Prix Sakharov du Parlement européen ?

· Oui

· Non

Pourriez-vous indiquer d’autres activités du Parlement européen qui pourraient concerner la situation des droits de l’homme dans votre pays / région ? 

Pensez-vous que les résolutions du Parlement européen concernant votre pays / région :

· Reflètent correctement la réalité / sont pertinentes ?

· Oui

· Non

· Mettent l’accent sur les bonnes priorités ?

· Oui

· Non
· Sont généralement bien accueillies par la population / la société civile ?

· Oui

· Non

· Ont un impact sur des cas individuels ou particuliers de violation des droits de l’homme ?

· Oui

· Non

· Ont un impact sur la situation générale des droits de l’homme et le comportement des autorités ?

· Oui

· Non

Si vous avez répondu positivement à l’une des deux précédentes questions, pourriez-vous s’il vous plait mentionner les exemples les plus significatifs ?

Votre ONG ou un défenseur des droits de l’homme lié à votre ONG a peut-être été explicitement mentionné dans une résolution du Parlement européen, invité à une audition publique du PE, ou encore rencontré durant une visite d’une délégation interparlementaire du PE… Si tel est le cas, quelles ont été les répercussions pour votre ONG ou pour le défenseur des droits de l’homme ?

Selon vous, après avoir adopté une résolution ou être intervenu d’une autre manière sur la situation des droits de l’homme dans votre pays / région, le Parlement européen assure-t-il un suivi adéquat ?

· Oui

· Parfois
· Rarement

· Non

Selon vous, quelles sont les priorités du Parlement européen lorsqu’il se prononce sur votre pays / région ? Quelle est selon vous la hiérarchie des priorités du Parlement ?

(1 = priorité la plus importante, 2 = seconde priorité, etc…)

· Sans opinion

…
Relations diplomatiques

…
Questions humanitaires

…
Coopération économique

…
Coopération au développement

…
Questions relatives aux droits de l’homme

…
Questions liées à la sécurité (y compris la lutte contre le terrorisme)

…
Questions culturelles et dialogue

…
Résolution des conflits et maintien de la paix
…
Démocratie et renforcement de la capacité institutionnelle
…
Autre : …………………………………………………………………………………

Lorsqu’il traite des droits de l’homme, pensez-vous que le Parlement européen s’intéresse davantage :

- (
aux droits civils et politiques
ou 
(
aux droits économiques et sociaux

- (
cas individuels


ou
(
à la situation générale des droits de l’homme

- (
à des droits « européens »
ou
(
aux droits universels

Quelles recommandations pourrait-on faire pour améliorer le travail du Parlement européen en relations avec votre ONG et avec la situation de droits de l’homme dans votre pays / région ?

